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Arrêté ARS n° 2023-14-0376 

 

Portant : 

- modification de la programmation autorisée par l’arrêté ARS n°2023-14-0063 du 22 mars 2023 ; 

- programmation de la transmission des évaluations de la qualité des établissements et services 

médico-sociaux relevant du b) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles pour 

les années 2024 à 2028, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code, pour 

le secteur des personnes en situation de handicap du département de l’Allier 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8 et D. 312-204 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte 

d'autonomie (PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2023-14-0063 du 22 mars 2023 portant programmation de la transmission des 

évaluations de la qualité des établissements et services médico-sociaux relevant du b) de l’article L. 313-

3 du code de l’action sociale et des familles pour les années 2024 à 2028, conformément aux articles L. 

312-8 et D. 312-204 du même code, pour le secteur des personnes en situation de handicap du 

département de l’Allier ; 

 

Considérant l’instruction n°DGCS/SD5B/2023/91 du 28 juin 2023 relative à la mise en œuvre de 

l’évaluation des activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services 

sociaux et médico-sociaux ; 

 

Considérant la nécessité d’adapter la programmation pluriannuelle au regard de l’évolution de l’offre 

médico-sociale sur le Département de l’Allier, notamment en raison de : 

- la création de nouveaux établissements et services médico-sociaux sur le territoire, du fait de la 

pérennisation de dispositifs expérimentaux, et/ou de fermetures potentielles de structures ; 

- du regroupement de plusieurs établissements et services sociaux et/ou médico-sociaux ; 

- la programmation de négociations de Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) afin 

d’ajuster la date de l’évaluation avec celle de réalisation du diagnostic CPOM, notamment dans 

le cas de cessions d’autorisations ; 

- du souhait de gestionnaires de regrouper les évaluations de ses structures et services ; 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1er : Conformément aux articles L. 312-8 alinéa 1 et D. 312-204 alinéa 1 du Code de l’Action Sociale 

et des Familles, la programmation pluriannuelle annexée à l’arrêté ARS n°2023-14-0063 du 22 mars 2023 

est modifiée comme indiqué dans l’annexe jointe au présent arrêté.  

 

Article 2 : La programmation pluriannuelle, prévue à l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et 

des familles, des échéances prévisionnelles de transmission des rapports d’évaluation des 

établissements et services médico-sociaux dont l’autorisation est délivrée conformément au b) de 

l’article L. 313-3 du même code porte sur la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 et sur le 

secteur des personnes en situation de handicap du département de l’Allier. 

En application de l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et des familles, et compte tenu du 

rythme quinquennal des évaluations : 

- les établissements et services autorisés entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2009 ayant 

transmis le résultat de leur évaluation avant le 1er juillet 2023 sont intégrés dans la programmation 

pluriannuelle à compter du 1er janvier 2028 ; 

- les établissements et services ayant transmis leurs résultats d’évaluation entre le 1er juillet 2023 

et le 31 décembre 2023 doivent transmettre un nouveau rapport d’évaluation à l’autorité en 

charge de leur autorisation entre le 1er juillet 2028 et le 31 décembre 2028, sauf si, en application 

de l’article 1 du présent arrêté, les établissements et services ont fait l’objet d’une modification 

de la programmation. 

Cette programmation peut être modifiée au plus tard au 31 décembre de chaque année au titre des 

cinq années suivantes. 

 

Article 3 : Les résultats des évaluations sont à transmettre aux autorités compétentes, conformément à 

l'article L. 312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles.  

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire l'objet 

d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret 

n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par 

un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 

« Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr . 

 

Article 5 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Allier de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 10/04/2024 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI  
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Annexe (1/2) relative à la programmation du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2028 de la transmission des rapports d’évaluation des établissements et services médico-

sociaux autorisés par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé pour le secteur des personnes en situation de handicap du département de l’Allier 
 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2024 

1er semestre ASSOCIATION MARIE ANGE CARLOTTI 030007975 CENTRE DE REEDUCATION PROFESSIONNELLE 030780613 

2ème semestre UNAPEI PAYS D'ALLIER 030008064 

ESAT DE MOULINS 030781041 

ESAT LES ECLUSES 030782668 

ESAT RIVE GAUCHE 030780621 

ESAT YZEURE PRODUCTION 030785299 

IME " CLAIREJOIE " 030782932 

IME "LA CLARTE" 030780365 

IME LE ROCHER FLEURI 030780670 

SESSAD CLAIREJOIE 030006068 

SESSAD JULES FERRY 030785463 

UE AUTISME LA COMETE- SESSAD CLAIRJOIE 030007462 
 
 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) N° Finess géographique 

2025 
1er semestre 

AIDE À L'INSERTION DES JEUNES 030000053 DITEP DE NERIS LES BAINS 030780084 

ASSO A.L.E.F.P.A. 590799730 

CMPP DE MOULINS 030006878 

IME LE RERAY 030780076 

SESSAD-SAI DE MOULINS 030005979 

ASSOCIATION VOIR ENSEMBLE 750720245 IJA LES CHARMETTES 030780340 

IME EMILE GUILLAUMIN 030000285 
IME EMILE GUILLAUMIN 030780753 

SESSAD DE MOULINS 030785505 

2ème semestre ASSOCIATION VOIR ENSEMBLE 750720245 SAFEP & SAAAIS DE L'ALLIER 030785729 
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Annexe (2/2) relative à la programmation du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2028 de la transmission des rapports d’évaluation des établissements et services médico-
sociaux autorisés par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé pour le secteur des personnes en situation de handicap du département de l’Allier 

 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2026 1er semestre 

ASSOCIATION SAGESS 030007256 

ESAT DE CREUZIER LE NEUF 030780894 

ESAT LES GENETAIX 030783054 

ESAT LOIRE ET BESBRE 030003628 

IME LA MOSAIQUE 030780332 

IME L'AQUARELLE 030780316 

IME LE MOULIN DE PRESLES 030780290 

INSTITUT D'EDUCATION MOTRICE THESEE 030786289 

CENTRE MEDICO SOCIAL NEUVILLE 030000269 
IME DE NEUVILLE 030780738 

SESSAD PRO DE MONTLUCON 030007512 
 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2027 1er semestre 

AAPSH - D0CTEUR ANTOINE LACROIX 030005953 ESAT AAPSH DE SAINT HILAIRE 030786115 

APAJH COMITE DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 030005946 

IME HELENE DELALANDE 030781181 

MAS PIERRE LAUNAY 030784854 

SESSAD LES BOSQUETS 030003248 

CONSEIL D'ADMINISTRATION MAS D'YZEURE 030000665 MAS LE BELVEDERE 030785844 
 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2028 1er semestre ASSOCIATION SAGESS 030007256 
SESSAD LA NÉOTTIE 030004659 

SESSAD LA NEOTTIE SITE MOULINS 030008056 
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